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La seance est ouverte à 10 h 8.

POINT 145 DE L'ORDRE DU JOUR: RAPPORT DE LA COMMISSION DU DROIT INTERNATIONAL SUR
LES TRAVAUX DE SA QUARANTE ET UNIEME SESSION (suite) (A/44/l0, A/44/475, A/44/409
et Corr.l)

POINT 142 DE L'ORDRE DU JOUR: PROJET DE CODE DES CRIMES CONTRE LA PAIX ET LA
SECURITE DE L'HUMANITE (suite) (A/44/465, A/44/73-·S/2038l, A/44/75-S/20388,
A/44/77-S/20389, A/44/l23-S/20460)

1. Mme CHATQQR (Trinité-et-Tobago) dit que l'élaboration du projet de code des
crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité reflète l'inquiétude causée par
les violations flagrantes des normes intern~tionalement reconnues que commettent
des particuliers et des Etats. Les prises d'otages, les attaques lancées par des
mercenaires et des terroristes, les violences exercée~ contre les personnes
protégées sur le plan international et les détournements d'aéronefs civils sont
autant d'actes qui infligent des souffrances à des innocents et des dommages aux
biens, en faisant peser en même temps une grave menace sur la paix et la sécurité
internationales,

2. Le projet de code doit s'en tenir aux activités illicites les plus graves qui
menacent les intérêts de l'humanité. Il faut se féliciter de la décision de la
Commission du droit international de définir et de consigner chaque délit dans une
disposition distincte.

3. La définition du crime de guerre rencontre de grandes difficultés. Il
convient d'en donner une définition généra~e et de la faire suivre d'une liste
indicative des crimes de guerre, auxquels d'autres pourraient être ajoutés selon
que de besoin; de cette façon, on orienterait utilement les tribunaux nationaux
chargés d'appliquer la loi. Il conviendrait également d'examiner la possibilité
d'inclure dans le code des peines applicables aux violations ordinaires.

4. La délégation de la Trinité-et-Tobago appuie la distinction entre crimes de
guerre et crimes contre l 'huma-·lité. Ces derniers constituent une catégorie
distincte de crimes mais ils peuvent toutefois figurer dans la première catégorie
lorsqu'ils sont commis en temps de guerre. Il faut énumérer les caractéristiques
des crimes contre l'humanité, en faisant une distinction entre l'''intention'' et le
"mobile". On doit à cet égard appuyer les observations du Rapporteur spécial qui
sont relatées au paragraphe 156 du rapport de la CDI, à savoir que le mobile est
d'autant plus inacceptable dans le cas des crimes contre l'humanité qu'il porte
atteinte à des valeurs touchant à la dignité humaine.

5. L'apartheid doit figurer parmi les crimes contre l'humanité et être traité
séparément au lieu d'être incorporé dans l'expression plus générale de
"discrimination raciale". En ce qui concer~e l'inclusion, parmi ces crimes, des
atteintes contre les biens d'un intérêt vital pour l'humanité, y compris
l'environnement humain, la délégation de la Trinité-et-Tobago estime qu'il faut
effectuer une étude plus approfondie de la notion de "biens d'un intérêt vital",
car la définition en est très subjective.
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(Mme Chatoor, Trinité-et-Tobago)

6. On doit accueillir avec satisfaction la décision de la CDr de demander au
Rapporteur spécial d'élaborer un projet de disposition sur le trafic international
de stupéfiants en tant que crime contre l'humanité. Ce trafic constitue une grave
menace contre l'humanité en raison de ~es effets nuisibles à la santé des personnes
et à l'ordre public. On doit appuyer également la décision du Rapporteur spécial
d'aborder ce sujet dans deux dispositions, dont l'une entrerait dans la catégorie
des crimes contre la paix et l'autre ~ans la catégorie des crime~ contre l'humanité.

7. Mme Chatoor approuve la création d'un tribunal pénal international ayant
juridiction sur les particuliers et les entités. La compétence de ce tribunal
serait fondée sur son statut. Les juges seraient nommés en f0nction de leur valeur
morale, de leurs qualifications juridiques et en tant que représentants des
systèmes juridiques du monde. Le code serait moins sujet à des interprétations
différentes si un organe de ce tYF~ l'appliquait. Il n'y a pas de raison qu'un
tribunal pénal international sape "LécesGairement la souveraineté des Etats ou
réduise au minimum le rôle fondamental qui revient aux systèmes judiciaires
nationaux.

8. Certains crimes relè' ~t déjà de la juridiction pénale internationale. Les
activités portant atteinte à la sécurité des diplomates et autres personnes
jouissant d'une protection internationale, la torture et le génocide peuvent être
considérés comme des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité.

9. La délégation de la Trinité-et-Tobago accueille avec satisfaction l'adoption
provisoire par la CDI, à sa quarante et unième session, des projets d'articles 13
(Menace d'agression), 14 (Intervention) et 15 (Domination coloniale et autres
formes de domination étrangère). Il est des formes d'influence plus subtiles que
l'intervention armée. La Déclaration sur l'inadmissibilité de l'intervention dans
les affaires intérieures des Etats et la protection de leur indépendance et de leur
souveraineté, adoptée par l'Assemblée générale à sa vingtième session, énonce
notamment qu'aucun Etat n'a le droit d'intervenir directement ou indirectement,
pour quelque raison que ce soit, dans les affaires intérieures et extérieures d'un
autre Etat. En conséquence, ce qui est condamné, ce n'est pas seulement
l'intervention armée, c'est aussi toute autre forme d'ingérence ou de menace
portant atteinte à la personnalité de l'Etat ou aux éléments politiques,
économiques et culturels qui le constituent.

la. M. BELLOUKI (Maroc), se référant au projet de code des crimes contre la paix
et la sécurité de l'humanité, rappelle que la CDI a adopté provisoirement à la
quarante et unième session trois nouveaux projet d'article, assortis de
commentaires, consacrés respectivement à la menace d'agression (art. 13), à
l'intervention (art. 14) et à la domination coloniale et autres formes de
domination étrangère (art. 15).

11. En ce qui concerne la menace d'agression, il serait souhaitable que l'élément
objectif soit le pivot du texte proposé. Quant à l'intervention, la délégation
marocaine partage l'avis de la CDI selon lequel l'élément de contrainte est
prééminent. Cela est évident lorsqu'on utilise la force, auquel cas les
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(M. Bellouki. Maroc)

13. En ce qui concerne les crimes contre l'humanité, le Sapporteur spécial a
proposé un projet d'article comprenant les crimes suivant~: le génocide, crime qui
mérite amplement sa qualification de crime contre l'humanité; l'apartheid, au sujet
duquel la délégation marocaine prérèfe la deuxième variante"proposée par le
Rapporteur spécial; il faut s'inspirer de la Convention internationale sur
l'élimination et la répression du crime d'apartheid, de 1973, sans citer
explicitement la source.

12. Si l'on examine le septième rapport du Rappotteur spécial, on observe que les
crimes de guerre font l'objet d'une définition gén~ra1e assortie d'une liste
indicative. Le libellé de la nouvelle deuxième var~ante réunit les conditions d'un
compromis dans la mesure où il s'agit d'un texte qui\ tient compte de l'évolution du
droit international en parlant des "règles de droit international applicables dans
les conflits armés". La liste des crimes proposée co~vre un large éventail d'actes
répréhensibles mais omet de mentionner explicitement l'utilisation de l'arme
nucléaire, qui réunit les éléments aussi bien d'un crim~ de guerre que d'un ~rime

contre l'humanité.
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14. Pour ce qui est de l'esclavage, des autres formes d'asservissement et du
travail forcé, on ne peut nier que l'esclavage et la traite des esclaves sont
des crimes graves en droit international; le libellé proposé doit être étoffé
pour pouvoir couvrir ce phénomène dans ses manifestations les plus diverses.

15. S'agissant de l'expulsion de populations, de leur transfert forcé et des
crimes y relatifs, la déléaation marocaine appuie la distinction entre le transfert
pour des raisons humanitaires et celui qui est visé dans le projet de texte proposé.

16. Quant aux autres actes inhumains, y compris la destruction de biens, la CDI
essaie de protéger les êtres humains de la cruauté gratuite. L'interdiction doit
s'appliquer en particulier aux biens qui font partie du patrimoine commun de
l'humanité.

17. Le projet de texte relatif aux atteintes contre les biens d'intérêt vital pour
l'humanité, y compris l'environnement humain, reflète l'apparition du crime
écologique en tant que crime contre l'humanité. C'est un crime dont les pays en
développement sont souvent les victimes.

18. La délégation marocaine se félicite de l'accord général qui s'est dégagé à la
CDr pour ériger le trafic international de stupéfiants en crime contre l'humanité,
en raison de ses effets nocifs sur la santé et le bien-être de l'humanité. Il faut
renforcer l'arsenal juridique aussi bien sur le plan interne que sur le plan
international, en particulier si l'on considère que les trafiquants de drogues ont
tissé des liens avec d'autres criminels, tels que les terroristes et les
mercenaires.
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19. Ce qui précède conduit à examiner l'inclusion du mercenariat dans la catégorie
des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité, d'autant plus que
J'adoption de la Convention internationale contre le recrutement, l'utilisation, le
financement et l'instruction de mercenaires est imminente.

20. La création d'un tribunal pénal international est une idée qui requiert une
profonde réflexion et une analyse claire du climat dans lequel cet organe sera
appelé à fonctionner. Le projet de code suscite des craintes et des hésitations,
mais la délégation marocaine est co~vaincue que le Rapporteur spécial, toujours à
l'écoute de ses collègues de la COI et des représentants de la Sixième Commission,
saura expurger du projet de code les éléments controversés.

21. M. MIRZAEE (République islamique d'Iran), se référant au projet de code
des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité, dit que la guerre a
toujours été un phénomène indésirable. L'histoire prouve que l'une des grandes
préoccupations de l'humanité a toujours été d'éviter la guerre et d'iastaurer la
paix. La communauté internationale a interdit au XXe siècle la guerre d'agression
en adoptant divers textes juridiques. Certaines des personnes déclarées coupables
au cours de la première guerre mondiale ont fait l'objet de jugements et de
sanctions. Cette idée a connu un nouvel essor après la seconde guerre mondiale,
grâce à la Charte et aux procès du Tribunal de Nuremberg.

22. En confiant à la COI l'élaboration du projet de code des crimes contre la paix
et la sécurité de l'humanité, la communauté internationale a manifesté le désir de
mettre en place un mécanisme judiciaire permanent pouvant adopter des mesures à
l'encontre de ceux qui violent la paix et ont recours à la guerre, à l'encontre de
ceux qui violent les normes universellement acceptées de la guerre et commettent
des crimes contre l'humanité.

23. La délégation iranienne demande à la COI d'accorder un rang de priorité à ce
point et exprime l'espoir que la première lecture du projet de code sera achevée
en 1991.

24. La détente aux niveaux mondia~ et régional a créé un climat favorable à la
coopération dans les relations internationales dans divers secteurs. Le projet de
code dont l'élaboration est à l'étude peut devenir un instrument vital grâce auquel
le recours à la force pourra être éliminé des relations internationales. Le code
des crimes peut contribuer au renforcement de la paix et de la sécurité dans le
monde.

25. La COI a adopté provisoirement trois autres articles, à savoir l'article 13
(Menace d'agression), l'article 14 (Intervention) et l'article 15 (Domination
coloniale et autres formes de domination étrangère).

26. La délégation iranienne partage l'avis de nombreux membres de la CDI, à savoir
que la violation des lois de la guerre doit être extrêmement grave pour être
qualifiée de crime contre la paix et la sécurité de l'humanité. Il faut s'en tenir

/ ...
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aux définitions existantes du crime de guerre qui figurent aux articles 146 et 147
de la Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps
de guerre et à l'article 85 du Protocole additionnel I.

27. Dans le cas de certains crimes, par exemple les attaques contre les personnes
ou les biens, il se peut que, pour les inscrire sur la liste des crimes de guerre,
on doive prendre en considération le critère de gravité, mais dans d'autres
cas, tels que l'utilisation d'armes atomiques, il est inutile de s'y référer.
L'utilisation de l'arme nucléaire doit faire l'objet d'un article distinct dans
le projet de code.

28. La délégation iranienne préfère utiliser l'expression "règles de droit
international applicable dans les conflits armés" plutôt que l'expression "lois
et coutumes de la guerre", car elle englobe la lutte des peuples contre la
domination coloniale, l'occupation étrangère ou les régimes racistes dans
l'exercice du droit à l'autodétermination.

29. En ce qui concerne la méthode de définition des crimes de guerre, la
délégation iranienne appuie l'idée d'une définition générale suivie d'une
liste indicative de crimes de guerre.

30. On doit suivre la même méthode dans la définition des trois catégories de
crimes qui doivent être incorporés dans le projet de code.

31. La délégation iranienne remercie la CDI de l'attention qu'elle a accordée à
la proposition de la République islamique d'Iran tendant à ce que soit examinée la
possibilité de faire une place à l'emploi des armes chimiques dans le projet de
code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité, et se félicite du
contenu du paragraphe 131 du rapport de la Commission du droit international, qui
mentionne le Protocole de Genève de 1925 concernant la prohibition de l'emploi à la
guerre de gaz asphyxian~s, toxiques ou similaires et de moyens bactériologiques et
la Convention de 1972 sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et
du stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur
destruction.

32. La délégation iranienne s'est dite précédemment en faveur d'inclure dans la
liste des crimes de ~uerre le recours aux armes nucléaires, compte tenu des
conséquences catastrophiques de leur emploi. S'il est vrai que cette question a
d'importantes répercussions politiques, la CDI devrait assumer sa responsabilité,
en contribuant à la codification et au développement progressif du droit
international.

33. En ce qui concerne les crimes contre l'humanité, la délégation iranienne est
d'avis que l'on devrait retenir parmi eux le crime de génocide et elle partage
l'avis du Rapporteur spécial pour ce qui est de l'élaboration d'une liste d'actes
non exhaustive fondée sur la Convention pour la. prévention et la répression du
crime de génocide. S'agissant du crime d'apartheid, elle préfère la deuxième
variante présentée par le Rapporteur spécial.

/ ...
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34. M. Mirzaee approuve l'accord auquel est parvenue la COI, qui a décidé de
faire figurer l'esclavage parmi les crimes contre l'humanité. Toutefois, comme
l'a signalé le Rapporteur spécial, mentionner aussi parmi eux d'autres formes
d'asservissement exige un examen plus approfondi. M. Mirzaee est satisfait de voir
que l'expulsion de populations de leurs territoires est inscrite dans la liste de
crimes contre l'humanité. Il partage l'avis du Rapporteur spécial, à savoir qu'il
faut distinguer entre le transfert pour des raisons humanitaires et celui qui est
visé dans le projet de code. Le second est un acte inhumain qui doit entrer dans
le champ d'application du code.

35. La délégation iranienne est favorable à l'inclusion dans le code du trafic
international de stupéfiants et, en attendant que le Rapporteur spécial ait élaboré
un projet en la matière, elle estime que la COI doit tenir compte de ce que
l'examen de cette question a été confié à la Sixième Commission au titre d'un
nouveau point de l'ordre du jour.

36. Se référant à l'application du projet de code, M. Mirzaee signale que la COI a
préféré la limiter à la responsabilité pénale des particuliers: à cet égard,
l'application du code ne devrait pas soulever de difficulté. Elle pourrait être
confiée aux tribunaux nationaux, soit que les prétendus criminels soient poursuivis
dans les Etats où ils se trouvent, soit qu'ils fassent l'objet d'une extradition
vers les Etats d'origine ou les Etats où les crimes ont été commis. Il serait donc
utile de créer un tribunal international. Par exemple, lorsqu'un Etat ne
souhaiterait ni juger le prétendu criminel ni l'extrader, il pourrait porter
l'affaire devant le tribunal international. En d'autres termes, en ce qui concerne
la responsabilité pénale des particuliers, le tribunal international fonctionnerait
parallèlement aux tribunaux nationaux, mais non comme tribunal d'appel compétent
pour réexaminer des jugements prononcés par des tribunaux nationaux, car cela
porterait atteinte à la souveraineté des Etats.

37. Il faut se demander si les particuliers peuvent réellement commettre des
crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité. Certains de ces crimes, tels
que l'agression, la menace d'agression, l'intervention, la domination coloniale ou
l'utilisation d'armes nucléaires, ne peuvent être commis que par des Etats ou des
particuliers qui abusent de l'autorité de l'Etat. M. Mirzaee estime que, dans ces
cas-là, on doit établir la responsabilité des Etats et également celle des
particuliers.

38. Se référant à la question du courrier diplomatique et de la valise
diplomatique non accompagnée par un courrier diplomatique, M. Mirzaee rappelle que
la délégation iranienne a pris la parole au cours des débats qui se sont déroulés
sur cette question les années précédentes, aussi s'en tiendra-t-il à certaines
observations générales. Les projets d'articles couronnent les efforts de la COI
visant à harmoniser et à unifier les régimes existants - qui sont fondés sur les
Conventions de Vienne - et à élaborer des normes plus précises et plus détaillées
applicables à des situations que les conventions en vigueur ne prévoient pas. Les
travaux de la COI répondent aux exigences de notre époque. En ce qui concerne la
façon d'adopter le projet d'articles, la délégation iranienne est favorable à la
convocation d'une conférence internationale, ce qui permettrait la participation

/ ...
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des organisations internationales. Lors de cette
les projets d'articles et adopter la convention.
date de cette conférence, la délégation iranienne
respectera la volonté de la majorité. Toutefois,
elle préférerait que la convention soit adoptée à

conférence, on pourrait compléter
Pour ce qui est du lieu et de la
n'a pas une opinion tranchée et
en s'en tenant aux précédents,
Vienne.

39. M. SOTIROV (Bulgarie), se référant au projet de code des crimes contre la paix
et la sécurité de l'humanité, signale que 50 ans se sont écoulés depuis le début de
la deuxième guerre mondiale, la plus destructive dans l'histoire de l'humanité.
Cette guerre a donné naissance à de nouveaux types de crimes, auxquels s'appliquent
divërs instruments juridiques internationaux; ces derniers constituent la base
du droit international contemporain en la matière. C'est sans aucun doute le
caractère destructif et inhumain de cette guerre qui a conduit l'Assemblée générale
à inclure dans le mandat de la COI la tâche d'élaborer ce projet de code.

40. L'élimination du danger de guerre nucléaire revêt une importance capitale pour
la communauté internationale et l'Organisation des Nations Unies. La Bulgarie
estime que la préparation et l'application du projet de code permettront de
progresser dans cette voie. Ce projet constituera un élément clef du système des
Nations Unies visant au maintien de la paix et de la sécurité internationales.
Pour toutes ces raisons, la délégation bulgare accorde une énorme importance, sur
les plans politique, juridique et moral, à l'élaboration du projet de code.

41. Les crimes de guerre constituent l'une des catégories les plus importantes des
infractions sur lesquelles porte le projet de code. La délégation bulgare appuie
pleinement la suggestion du Rapporteur spécial tendant à introduire la notion de
gravité dans la définition du crime de guerre. Elle est favorable à la deuxième
variante proposée par le Rapporteur spécial pour l'article 13 sur les crimes de
guerre et appuie sans réserve l'opinion exprimée par la République démocratique
allemande à cet égard. Ces deux variantes présentent des définitions générales
des crimes de guerre. M. Sotirov estime nécessaire d'ajouter, à la suite de la
définition générale, une liste indicative des crimes de guerre et considère que la
liste proposée par le Rapporteur spécial constitue une base adéquate. D'autre
part, il confirme la position de son pays, à savoir que l'utilisation d'armes de
destruction massive, et en particulier des armes nucléaires, doit être envisagée
dans un article distinct. Vu son importance, ce crime doit figurer en tête de la
liste indicative.

42. Se référant aux crimes contre l'humanité, la délégation bulgare se félicite
de ce que l'on ait fait du génocide et de l'apartheid des crimes distincts. Le
fait qu'ils soient énumérés au début du projet d'article 14 se justifie par leur
caractère inhumain et dégradant. Comme indiqué au paragraphe 159 du rapport de la
Commission du droit international, le génocide constitue en quelque sorte le crime
type contre l'humanité. Quant au crime d'apartheid, M. Sotirov préfère la deuxième
variante du paragraphe 2 du projet d'article 14. Le paragraphe 3 lui semble
acceptable dans l'ensemble; cependant, il n'est pas sûr qu'il faille définir
l'esclavage conjointement avec le travail forcé. D'autre part, la délégation
bulgare appuie la définition large de l'esclavage qui figure dans la Convention

/ ...
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supplémentaire relative à l'abolition de l'esclavage, de la traite des esclaves
et des institutions et pratiques analogues à l'esclavage, de 1956. Elle est
satisfaite également de la teneur du paragraphe 6 du projet d'article 14. La
référence explicite à l'environnement humain revêt une très grande importance, vu
la gravité du problème. Le texte de ce paragraphe devrait être harmonisé avec
l'article 19 de la première partie du projet d'articles sur la responsabilité des
Etats et avec l'article 55 du Protocole additionnel l aux Conventions de Genève
de 1949. Comme exemple de la grande importance que la Bulgarie accorde à cette
question, il faut signaler la réunion sur la protection de l'environnement qui se
tient actuellement à Sofia.

43. La délégation bulgare approuve les projets d'articles 13, 14 et 15 traitant
respectivement de la menace d'agression, de l'intervention, de la domination
coloniale et des autres formes de domination étrangère. En ce qui concerne
l'article 13, l'élaboration d'un article distinct pour la menace d'agression lui
semble appropriée. Elle estime cependant qu'il faut améliorer le texte, car les
éléments de la menace d'agression ne sont pas définis avec suffisamment de
précision. Il est aussi nécessaire de mieux relier l'article 13 et l'article 12.
S'agissant de l'article 14, la délégation bulgare est d'avis de supprimer le terme
"armées", qui se trouve entre crochets au paragraphe 1. Si l'on maintenait ce
terme, l'article n'engloberait pas les autres formes d'intervention, qui sont aussi
efficaces, en particulier celles de type économique. A cet égard, la délégation
bulgare fait siennes les observations qui figurent au paragraphe 6 du commentaire
relatif à l'article 14.

44. La Bulgarie appuie la décision de la CDI de demander au Rapporteur spécial
d'établir un projet de disposition sur le trafic international de stupéfiants pour
sa prochaine session. Elle espère également que l'examen du nouveau point 152 de
l'ordre du jour fournira à la CDI des données suffisantes pour ses débats sur
cette question. D'autre part, la délégation bulgare appuie l'opinion de la CDI
selon laquelle un article distinct doit être consacré à chacun des crimes.

45. L'application du projet de code revêt une importance considérable. La
délégation bulgare, comme d'autres délégations, estime qu'il est prématuré que la
CDI examine la question de la création d'une juridiction pénale internationale
chargée de juger les particuliers, et qu'il faut accorder la priorité à la mise
au point rapide de la définition des crimes. Enfin, M. Sotirov espère que la CDI
examinera cette question à sa quarante-deuxième session à titre prioritaire. Il
souhaiterait que la question figure comme point distinct à l'ordre du jour de la
quarante-cinquième session de l'Assemblée générale:

La séance est suspendue à Il hetiF~S; elle est reprise à Il h 20.

46. M. VAij-PE VELDE (Pays-Bas) dit que le projet de code des crimes contre la paix
et la sécurité de l'humanité essaye de définir des infractions pénales qui revêtent
un caractère particulier, tant par leur gravité que par la condition du criminel,
mais que ces infractions relèvent du droit pénal. Bien que le but final soit de
protéger la paix et la sÉcurité de l'humanité, les crimes, à l'exception peut-être
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de ceux qui affectent l'environnement, sont commis contre certaines personnes ou
groupes de personnes; il n'y a donc pas de raison de ne pas confier l'application
du code aux systèmes pénaux nationaux, qui coopéreront entre eux lorsque cela sera
nécessaire (par exemple, dans le cas de l'extradition). En fait, un grand nombre
des crimes figurant dans le projet, tels que le génocide, relèvent des tribunaux
nationaux. Il en est de même pour certains crimes que la COI a décidé de ne pas
inscrire sur la liste, comme le mercenariat, le détournement d'aéronefs et la prise
d'otages. Vu les difficultés énormes que pose la mise en place d'une juridiction
pénale internationale efficace et l'absence d'arguments convaincants en faveur de
sa création, il serait préférable que la cor s'en tienne aux dispositions de fond
du code. Afin d'assurer l'uniformité d'application de ses dispositions, on
pourrait examiner un mécanisme permettant de faire une place dans les procédures
pénales internes à un avis juridique international. Il est cependant encore trop
tôt pour aborder cette question.

47. En ce qui concerne les projets d'articles 13, 14 et 15, relatifs à la menace
d'agression, à l'intervention et à la domination coloniale et autres formes de
domination étrangère, la délégation néerlandaise approuve la condition requise par
la COI quant à la gravité de l'infraction. Cependant, dans le cas de l'article 12
sur l'agression, il faut se demander si les définitions sont suffisamment précises
pour être appliquées par les tribunaux pénaux. Pour ce qui est de la menace
d'agression, il serait utile de la comparer avec la notion de menace qui figure
dans certains traités relatifs au terrorisme, tels que les conventions sur le
détournement d'aéronefs et la prise d'otages. En règle générale, ces conventions
utilisent la notion de menace - dans laquelle elles voient un délit secondaire et
distinct, ainsi qu'un élément du délit principal - pour qualifier une activité
orientée vers un objectif interdit. Ces précédents indiquent que le droit pénal ne
se propose pas habituellement de lutter contre les menaces en tant que phénomènes
isolés, mais s'efforce plutôt de les prévenir ou de punir ceux qui y ont recours
afin d'éviter que l'objectif interdit ne soit atteint. Dans le cas présent, cet
objectif n'est pas l'agression en soi, déjà qualifiée comme crime dans le code,
mais cet autre objectif que vise la menace d'agression, à savoir obliger l'Etat
menacé à adopter ou à abandonner une conduite donnée. On pourrait alléguer que
cela est implicite dans le texte du projet d'article 13, puisqu'au paragraphe 3 du
commentaire correspondant, on signale que la menace vise à faiLe croire à un Etat
qu'on utilisera la force contre lui s'il ne satisfait pas à "certaines exigences".
De toute façon, il vaudrait mieux dire cela clairement dans la définition du
crime. La délégation néerlandaise partage l'avis des membres de la COI qui doutent
qu'un tribunal national puisse examiner des accusations portant sur des crimes
d'agression ou de menace d'agression sans que le Conseil de sécurité ait étudié
l'affaire ou soit parvenu à une conclusion à ce sujet.

48. La délégation néerlandaise est favorable au maintien des termes actuellement
entre crochets dans le projet d'article 14 approuvé provisoirement par la COI, bien
qu'il contienne, aux fins de la justice pénale, une définition de l'intervention
moins large que celle que donne la résolution 2625 (XXV) de l'Assemblée générale.
A cet égard, et en vue des procédures judiciaires, on ne peut définir clairement
des notions comme celles d'''activités subversives" ou de "mesures économiques
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coercitives". Ainsi, pour faire entrer la contrainte économique dans la notion
d'intervention, il faudrait définir avec précision la portée des droits souverains
des Etats dans ce domaine, ce qui est de toute évidence impossible, compte tenu du
phénomène de l'interdépendance. D'autre part, les relations économiques entre les
Etats sont fondées sur une série de régimes juridiques liés entre eux, dont il faut
tenir compte si l'on veut introduire dans le projet de code une disposition quelle
qu'elle soit sur l'intervention.

49. Bien que la mention du crime de domination coloniale soit pleinement justifiée
dans le projet d'article 15, la version anglaise du texte devrait être légèrement
modifiée, pour plus de précision, de la façon suivante: " ••• of colonial
domination or of any other form ..• ".

50. En ce qui concerne le projet d'articles relatifs au statut du courrier
diplomatique et de la valise diplomatique non accompagnée par un courrier
diplomatique, M. van de Velde signale que, si les communications par voie de
courrier diplomatique étaient régies par un nouveau traité, non ratifié par les
mêmes Etats que ceux qui sont parties aux Conventions de 1961, 1963, 1969 et 1975,
on risquerait de fragmenter encore plus la législation en vigueur dans ce domaine.
A cette fragmentation contribueraient également les protocoles facultatifs relatifs
au statut du courrier et de la valise des missions spéciales et au statut du
courrier et de la valise des organisations internationales de caractère universel,
ainsi que la distinction entre courriers et courriers ad hoc et entre valise
diplomatique et valise consulaire. Le courrier et la valise pourraient ainsi
être régis par plusieurs instruments au cours d'un même voyage.

51. Bien qu'au cours des dernières décennies les abus de la valise diplomatique se
soient multipliés, le projet d'articles autorise encore plus d'abus en interdisant
expressément l'inspection de la valise par des moyens électroniques et autres
moyens techniques et en limitant le champ d'application du paragraphe 2 de
l'article 28 à la valise consulaire.

52. Vu les dispositions des articles 13, 17, 28, 30 et 31, il semble que le
projet d'articles favorise l'Etat d'envoi et impose une lourde charge à l'Etat
de réception et à l'Etat de transit au lieu d'équilibrer les intérêts de tous.

53. M. van de Velde estime que les privilèges et immunités du courrier devraient
être réduits à ceux qu'exige strictement sa fonction, qui n'est que d'accompagner
la valise diplomatique. Il n'est donc pas nécessaire qUê l'article 17 décrète
l'inviolabilité du logement temporaire du courrier diplomatique porteur d'une
valise diplomatique, car il faut tenir compte du fait que le courrier jouit d'une
inviolabilité personnelle dans l'exercice de ses fonctions et que la valise est
inviolable en quelque lieu qu'elle se trouve. En conséquence, il faudrait
supprimer l'article 17.

54. L'article 20, dont le paragraphe l dispose que le courrier diplomatique
est exempt de la fouille corporelle, est également superflu. Le but de cette
disposition n'est pas clair, car l'article 16, qui prévoit l'inviolabilité de
la personne du courrier diplomatique, semble du même coup exempter le co~rrier
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de la'fouille corporelle. D'autre part, on ne prjtend pas exclure le courrier
diplomatique de la fouille corporelle imposje dans les ajroports à tous les
voyageurs, y compris les diplomates. Qui plus est, le paragraphe 2 de l'article 20
est lui aussi superflu, car il n'est pas njcessaire d'exempter le courrier de
l'inspection de son bagage personnel pour qu'il puisse s'acquitter de ses fonctions.

55. En ce qui concerne l'article 21, les privilèges et immunitjs du courrier
peuvent et doivent cesser dès qu'il s'est acquittj de sa mission, c'est-à-dire
lorsqu'il a remis la valise diplomatique à son destinataire dans l'Etat de
rjception et à l'expiration d'un djlai raisonnable lui permettant de sortir de cet
Etat ou de l'Etat de transit, ou bien lorsqu'il a quittj le territoire de l'Etat
avec la valise qui lui a jtj confije. Vu que les privilèges et immunitjs du
courrier sont lijs à sa fonction, il n'y a pas de raison d'jtablir une distinction
entre divers types de courrier, comme c'est le cas à l'article 23, puisque le
commandant d'un navire ou d'un ajronef auquel la valise diplomatique est confije
doit avoir le même statut juridique que le courrier ordinaire. En outre, le champ
d'application de l'article 23 est trop restreint puisque, dans la pratique, cette
fonction de courrier ad hoc est d'habitude confije à des membres de l'jquipage
autres que le commandant.

56. Au sujet de l'article 28, la délégation néerlandaise déclare ne pas pouvoir
accepter que l'inviolabilité de la valise diplomatique aille au-delà de
l'interdiction de l'ouvrir ou de la retenir. En conséquence, dans la mesure où la
valise n'est ni ouverte ni retenue et où on ne porte pas atteinte à l'inviolabilitj
de la correspondance, il doit être permis d'utiliser des rayons X ou des chiens
renifleurs pour djtecter la prjsence d'objets interdits. Lorsque la valise est
accompagnje d'un courrier, celui-ci peut tout au plus refuser de consentir à la
fouille, ce qui empêchera le courrier et la valise de poursuivre leur voyage en
suivant cet itinéraire. M. van de Velde souhaiterait que l'on supprime le terme
"consulaire" au paragraphe 2 de l'article 28, ce qui permettrait l'ouverture de
toutes les valises officielles en présence de représentants autorisjs de l'Etat
d'envoi ou leur renvoi à leur lieu d'origine si les autorités de cet Etat rejettent
la demande qui leur aura été faite à cet égard. Pour le reste, non seulement la
mise au point de dispositions distinctes pour les valises diplomatiques et
consulaires est inutile, mais encore elle entraîne la fragmentation du régime
juridique applicable. Se borner à répjter diverses dispositions en vigueur sans
faire place à de nouvelles notions peut se révéler inacceptable pour de nombreux
Etats, nuire à la cohérence et à l'uniformité éventuelles de la protection
juridique de tous les courriers officiels et, paradoxalement, rjduire le niveau
d'acceptation du projet d'artiCles. En tout cas, si l'on inclut ce projet
d'articles dans un traitj, celui-ci devrait contenir des dispositions sur le
règlement obligatoire des différends relatifs à son interprÉtation ou à son
application.

57. En ce qui concerne la suggestion faite par la CDI, à savoir que l'Assemblée
gjnérale convoque une conférence internationale de plénipotentaires pour jtudier
les projets d'articles et de protocoles facultatifs, ainsi que pour conclure une
convention en la matière, M. van de Velde estime qu'il faut davantage de temps pour
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examiner les dernières modifications du projet è'articles et, concrètement, les
protocoles facultatifs. Il est donc trop tôt pour dire quel organe sera chargé de
conclure la convention. S'il fallait à l'avenir se pr~noncer sur la nécessité de
convoquer une conférence à ce sujet, la délégation néerlandaise préférerait que
la Sixième Commission achève le projet et que l'Assemblée générale l'adopte.

58. M. WATTS (Royaume-Uni de Grande-.Bretagne et d'Irlande du Nord) d~clare qu'en
principe la communauté internationale tout entière appuie l'élaboration d'un projet
de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité en raison des graves
violations du droit international auxquelles on assiste actuellement.

59. De nombreuses délégations, dont celle du Royaume-Uni, ont cependant de
sérieuses réserves quant à la façon dont la Commic;si<:>n du droit international
aborde cette question. Il faudrait commencer par étaolir un code des crimes sur
le modèle d'un code pénal, comportant une liste des crimes. Cela suppose que les
dispositions énoncées dans ce code ne présentent aucune ambiguïté et que les
actes tenus pour criminels ne soient pas de simples délits mais soient passibles
de sanctions pénales particulièrement graves et que leurs auteurs soient des
individus. Par ailleurs, le cede ne doit pas viser de simples infractions mais des
actes qui constituent des crimes internationaux, c'est-à-dire de graves violations
du droit international qui soient en même temps d.es crimes "cont:ce la paix et la
sécurité de l'humanité".

50. Si l'on considère ces critères, les travaux de la CDI laissent beaucoup à
désirer. En effet, le projet de code en cours d'élaboration n'est pas assez
précis pour servir de base à un code pénal; le traitement de la question de la
responsabilité individuelle est ambigu et non satisfaisant; le projet de code ne se
limite pas aux actes qui, par leur gravité, entrainent une responsabilité pénale
internationale ni aux "crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité".

51. Bien qu'il faille, puisque toutes les dispositions du code se tiennent,
attendre la fin de la première lecture du projet d'articles pour avancer une
opinion définitive, on peut d'ores et déjà faire quelques brèves remarques
préliminaires sur quatre points. Premièrement, il est important d'introduire
la notion de gravité dan: la définit:ion du crime de guerre. Sur ce point, COl1illle
sur celui de la liste des crimes, on pourrait recourir à l'importante notion
d'''infractions graves" au sens que donnent à cette expression les Conventions de
Genève et leurs Protocoles additionnels de 1977. Deuxièmement, à propos des crimes
contre l'humanité, il convient de formuler des réserves quant à l'introduction de
certains actes dans cette catégorie. Même dans le cas du crime de génocide,
dont l'inclusion dans le code ne suscite aucune controverse, il reste à régler
d'importantes questions de définition. Par exemple, le projet de code s'éloigne
de la définition du génocide donnée par la Convention de 1948, ce qui est
regrettable. Troisièmement, les articles 13, 14 et 15 tels que provisoirement
adoptés par la CDI à sa quarante et unième session roont, d'après la note 87 du
rapport de cette dernière, limités à la définition des actes constitutifs des
crimes, abstraction faite de l'attribution desdits crimes à des individus. De
toute évidence, cette question est essentielle pour les travaux de la COI, et
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devra être rapidement résolue. Quatrièmement, en ce qui concerne l'application
du code, il est à déplorer que la COI ait encore évité d'examiner à fond la
question Ge la juridiction pénale internationale.

62. Malgré les critiques formulées, M. Watts a conscience des difficultés
auxquelles se heurtent la COI et le Rapporteur spécial pour éliminer les
horreurs découlant des graves violations du droit international.

63. M. ALVAREZ (Uruguay) fait observer que le projet de code des crimes contre la
paix et la sécurité de l'humanité traite des crimes internationaux qui, selon la
doctrine des publicistes les plus qualifiés, sont les infractions qui sapent les
valeurs fondamentales de la société internationale. Le projet de code constitue un
répertoire des p~incipaux crimes tels que les crimes de guerre et les crimes contre
l'humanité (génocide, apartheid et formes contemporaines de l'esclavage). A cette
liste, il conviendrait d'ajouter d'autres types de crimes qui menacent la paix et
la sécurité de l'humanité et qui ont pris une gLande importance ces dernières
années, tels que le mercenariat, les graves atteintes à l'environnement et le
trafic illicite de stupéfiants. Si ces crimes sont incorporés au projet de code,
il conviendra de respecter, pour leur qualification, les directives établies dans
les conventions portant sur les mêmes sujets.

64. La délégation uruguayenne approuve, d'une maniere générale, la méthodologie
suivie pour l'élaboration du code. Elle souligne, cependant, que la liste des
crimes ne doit pas se l~miter à une simple émunération, mais doit permettre
d'incorporer dans le texte les actes considérés comme des crimes par la communauté
internationale. En outre, le projet devra contenir un exemple de principes
établissant une définition générique des crimes contre la paix et la sécurité de
l'humanité, ainsi que le cadre concret pour l'incorporation du type de crimes
susmentionnés.

65. S'agissant de la définition des crimes de guerre, M. Alvarez est partisan
d'une définition générale, suivie d'une li8t~ indicative qui reprenne, dans les
grandes lignes, les crimes visés par les ventions de Genève de 1949 et leurs
protocoles additionnels.

66. Il Y a lieu de remanier le texte concernant le crime de menace d'agression.
Bien que l'approche adoptée soit correcte (détermination des éléments constitutifs
de la menace dans le projet d'articles lui-même), le texte de l'article 13, tel que
provisoirement adopté par la cor à sa quarante et unième session, comporte des
éléments de caractère subjectif qui manquent de précision. Ainsi, l'expression "de
bonnes raisons de croire qu'une agression est sérieusement envisagée" reste vague
et implique l'appréciation subjective de l'Etat et l'incertitude quant à savoir qui
sera la tierce partie impartiale mentionnée au paragraphe 4 du commentaire sur
l'article 13. On ne sait pas très bien si cette tierce partie impartiale sera
un juge national, un juge international ou même le Conseil de sécurité.
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67. Bien que le texte de l'article 14, tel que provisoirement adopté par la COI
à sa quarante et unième session, ne soulève pas de problèmes, il conviendrait
peut-êt~e de le remanier, notamment en ce qui concerne la définition de "activités
subversives ou terroristes".

68. Passant à l'article 15, M. Alvarez attire l'attention sur la référence
explicite à la Charte des Nations Unies et au droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes consacré dans la Charte. Cette référence soulève des doutes quant
à la portée du projet d'article.

69. S'agissant de la juridiction applicable aux crimes contre la paix et la
sécurité de l'humanité, l'Uruguay est un partisan convaincu de la création d'une
juridiction pénale internationale et, à ce titre, a participé en 1951 aux travaux
de la commission chargée d'élaborer le statut d'une cour internationale.
L'adoption du projet de 1951 a été ajournée jusqu'à celle d'un code des crimes
contre la paix et la sécurité de l'humanité. Cependant, la délégation uruguayenne
pense que l'état actuel des affaires internationales est plus favorable à une
solution pratique qui n'exclue pas, dans l'avenir, l'éventuelle création d'une
instance universelle. Dans ce même esprit pratique, il serait possible d'attribuer
compétence aux tribunaux nationaux respectifs, tout en prévoyant un système de
présentation de rapports et la création de commissions ou de groupes de travail
chargés de les étudier. Ce système s'est avéré efficace dans le cadre de
l'Organisation des Nations Unies, et notamment en ce qui concerne la protection
des droits individuels. Toutefois, il ne serait pas approprié de créer un tribunal
international qui aurait compétence pour examiner en appel les jugements rendus en
première instance par les tribunaux nationaux.

70. La COI pourrait, conformément au large mandat qui lui est confié en vertu
de la résolution 177 (II) de l'Assemblée générale, étudier la création d'une
juridiction internationale, à condition que les statuts de cette dernière soit
fassent partie des dispositions normatives du code soit figurent dans un protocole
additionnel.

71. M. BELHAJ (Tunisie) estime que le projet de code des crimes contre la paix
et la sécurité de l'humanité, loin d'être destiné à rester lettre morte, revêt
une importance capitale dans l'ordonnancement juridique international. En tant
qu'étape dans le développement progressif du droit international, le projet de code
pourra, avant même son entrée en vigueur, constituer un précieux instrument de
référence. En d'autres termes, la valeur juridique du code projeté n'est pas
nécessairement subordonnée à son entrée en vigueur. En fait, il pourra, dans un
premier temps, être considéré comme l'expression de la doctrine des publicistes
les plus qualifiés de différentes nations, applicable comme moyen auxiliaire de
détermination des règles de droit aux termes de l'alinéa d) de l'Article 38 du
Statut de la Cour internationale de Justice. Toutefois, la délégation tunisienne
ne pense nullement qu'il faille limiter le code à ce rôle d'élément de référence,
et estime que lorsque les circonstances permettront la création d'un tribunal
international compétent en matière pénale, ce pour quoi il faudrait étudier
attentivement l'opinion exprimée au paragraphe 214 du rapport de la COI,
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l'existence préalable du code en tant qu'instrument juridique international
contraignant assimilable à ceux visés à l'alinéa a) du paragraphe l de l'Article 38
du Ptatut de la Cour internationale de Justice, facilitera la tâche des magistrats.

72. En ce qui concerne le contenu rqtione personae du projet de code, il faudrait
que la COI, qui, au stade actuel, se limite à la responsabilité pénale des
individus, étudie, à un stade ultérieur, de manière plus approfondie la question
de la responsabilité étatique.

73. L'utilisation de la notion de gravité dans la définition du crime de guerre
introduirait un élément de subjectivité qui n'a pas sa place dans le projet de
code. La délégation tunisienne partage l'avis du Rapporteur spécial exprimé au
paragraphe 96 du rapport de la COI.

74. La référence aux "lois et coutumes de la guerre" au paragraphe 13 risque de
créer la confusion. L'expression "conflit armé" est plus précise et circonscrit
les situations nouvelles, comme celles visées par le Protocole additionnel l
aux Conventions de Genève. Par ailleurs, une liste des crimes, aussi précise
soit-elle, ne sera jamais exhaustive et n'aiderait pas à une meilleure appréhension
du phénomène. Il est donc inutile d'introduire un élément d'incertitude qui
nécessiterait l'inclusion d'une clause comme la "clause de Martens" (par. 3 du
préambule de la Convention de La Haye de 1907). La position du premier Rapporteur
spécial sur cette question est parfaitement logique; la COI Feut adopter une
définition générale des crimes en laissant au juge le soin de déterminer s'il se
t.rouve en présence de "crimes de guerre". La délégation tunisier.:18 estime donc que
les alinéas a) et b) de la deuxième variante de l'article 13 suffisent, sans qu'il
soit besoin d'ajouter une liste quelconque.

75. En ce qui concerne les crimes contre l'humanité, la délégation tunisienne
~onvient avec la COI que la notion d'humanité doit s'entendre au sens de "genre
hUlTIRin" plutôt que comme une notion morale. Le crime d'apartheid a bien sa place
dans le projet de code. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 14, la
délégation tunisienne se prononce pour la deuxième variante présentée par le
Rapporteur spécial, avec toutefois la réserve formulée au paragraphe 163 du
rRpport. à savoir qu'il serait préférable de ne pas citer expressis verbi~ la
source de la disposition dans le texte même du projet d'article.

76. L'inclusion parmi les crimes contre l'humanité de l'expulsion da populations
est bienvenue, et la délégation tunisienne ne pense pas qu'elle puisse être
confondue avec le crime de génocide ni avec celui d'apartheid. Il s'agit de crimes
djstincts qui appellent un traitement distinct. L'implantation de colons sur un
territoire occupé est un problème d'actualité brûlante, et il ne se passe pas de
jour sans que l'on voie se vérifier, sous couvert de droits préswnés divins, la
prise de possession par la force et sous la protection des armes, de terres qui
ne sauraient être considérées comme "res nullius" parce que leurs propriétaires
sont bien là pour défendre pierre par pierre leur patrimoine ancestral. Ceux
qui encouragent l'installation de colons dans les territoires occupés sont des
criminels et doivent être perçus comme tels en regard du code, dont ils ont été
d'ailleurs l~s premiers inspirateurs.
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77. Se référant au paragraphe 3 du projet d'article 4, la délégation tunisienne
note avec satisfaction que l'esclavage et les autres formes d'asservissement sont
considérés comme des crimes contre l'humanité. Ce projet d'article gagnerait
cependant à être plus précis, s'agissant en particulier des expressions "autres
formes d'asservissement" et "travail forcé". Bien qu'elle ne souhaite aucunement
exclure le travail forcé de la liste des crimes contre l'humanité, la délégation
tunisienne pense, pour des raisons d'ordre purement pratique, qu'il faut observer
la plus grande prudence, et elle invite la CDI à étudier la question de manière
plus approfondie.

78. Le paragraphe 5 de l'article 14 constitue un apport positif et parfaitement
pertinent. La délégation tunisienne partage l'avis des membres de la CDI qui ont
suggéré d'incorporer la "destruction de logements" dans l'énumération figurant au
paragraphe 5. L'inclusion parmi les crimes contre l'humanité des atteintes graves
à l'environnement est aussi bienvenue. A cet égard, la notion de crimes
écologiques, qui mérite une étude apT )fondie, devrait être liée à celle de
responsabilité étatique, dans son sens le plus large, c'est-à-dire qu'il faudrait
envisager d'inclure la responsabilité COllective des Etats du fait d'un système
économique tel qu'il pousse certains individus ou groupes d'individus à entamer,
parfois pour des raisons de survie, le patrimoine écologique de l'humanité. Il
conviendrait également d'introduire une disposition sur le trafic international des
stupéfiants, question qui mérite d'être examinée plus en détail.

79. Se référant aux projets d'article 13, 14 et 15 provisoirement adoptés par la
CDI à sa quarante et unième session, M. Belhaj accueille favorablement l'inclusion,
comme élément distinct, de la menace d'agression qui doit être interprétée comme le
déclenchement d'une situation grave mettant en danger la paix et la sécurité
internationales. L'approche consistant à déterminer les éléments constitutifs de
la menace est pertinente, car le juge aura ainsi, pour se prononcer, des critères
objectifs. Pour ce qui est des doutes exprimés par certains membres de la CDI
regardant la liberté du juge de constater une menace d'agression en l'absence d'une
constatation similaire par le Conseil de sécurité, la délégation tunisienne
considère que le juge ne doit pas se sentir lié par les délibérations d'un organe
foncièrement politique mais plutôt se fonder sur les faits objectifs.

80. En ce qui concerne l'article 14 sur l'intervention, la nécessité du caractère
armé de l'intervention paraît plus réaliste. D'autres formes d'intervention, comme
la contrainte économique, sont aussi graves que l'intervention armée sinom plus
grave encore. Par ailleurs, le terme "gravement" est superflu, étant donné que
le fait de fomenter des activitêq subversives ou terroristes ou d'aider ou de
financer de telles activités constitue en soi un acte d'une extrême gravité. Par
conséquent, la délégation tunisienne recommande de supprimer les deux mots entre
crochets au paragraphe 1 de l'article 14.

81. Enfin, M. Belhaj se déclare surpris de la mention d'un consensus au
paragraphe 76 du rapport de la CDI. Il souligne que la résolution 3314 (XXIX) de
l'Assemblée générale n'a pas été adoptée "par consensus" mais "sans mise aux voix",
et prie la CDI de s'exprimer avec la précision qu'exige la réalité des faits.
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82. M. VOICU (Roumanie) commence par faire l'historique du point 142. La première
tentative d'élaboration d'un projet de code des crimes contre la paix et la
sécurité de l'humanité a pour origine un mémorandum établi à la demande du
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies par un juriste roumain, Vespasiano
Pella. Ce mémorandum figure dans l'Annuaire de la Commission du droit
international de 19~Q, volume II (A/C.4/39). Dès 1947, l'Assemblée générale a
demandé à la COI de préparer un projet de code des crimes contre la paix et la
sécurité de l'humanité. En 1954, la COI a présenté un projet de code accompagné de
commentaires. L'Assemblée générale en a différé l'examen dans l'attente d'une
définition de l'agression et ce n'est que 20 ans plus tard, en 1974, qU'elle a
adopté cette définition. Sept ans après, elle a de nouveau invité la CDI à
reprendre ses travaux sur le projet de code.

83. La menace de la force, le recours à la force, l'ingérence dans les affaires
intérieures des Etats, la violation de l'indépendance et de la sécurité des Etats
et la méconnaissance des autres principes qui doivent régir les relations entre
Etats sont autant de faits qui démontrent la nécessité et l'actualité d'un code
des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité. Dans le processus
d'élaboration du code, la CDI devrait définir la responsabilité des Etats et des
individus et établir une liste complète des crimes contre la paix et la sécurité de
l'humanité. Le code devrait comprendre une définition générale de la notion de
crime contre la paix et la sécurité de l'humanité.

84. La liste des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité devrait
englober des actes internationalement illicites tels que la planification, la
préparation, l'engagement ou la conduite d'une guerre d'agression, l'établissement
ou le maintien par la force d'une domination coloniale, le génocide, l'apartheid
et les violations des lois et usages de la guerre. Le code devrait également
incriminer les actes constituant une conspiration visant à commettre des crimes
contre la paix et la sécurité de l'humanité, ainsi que la tentative et la
complici té.

85. L'existence d'un tel code aurait pour effet positif de décourager les
individus et certains régimes politiques de commettre des crimes graves comme
l'gpartheid ou le génocide ou d'autres crimes contre la paix et la sécurité de
l'humanité.

86. La délégation r0umaine estime que le code ne doit pas seulement porter sur les
actes commis par les individus mais couvrir également les crimes commis par les
Etats. La question de la responsabilité des Etats pour les crimes commis par eux
n'a pas été résolue par la CDI. La limitation de la responsabilité aux indiv~dus

est une mesure provisoire. Certains crimes tels que l'agression, l'apartheid et
l'annexion ne peuvent être commis que par les Etats.

87. L'intervenant aborde ensuite les projets d'article provisoirement adoptés par
la CDI, figurant au paragraphe 217 du rapport de cette dernière. A l'article
premier, l'expression "de droit international", placée entre crochets, devrait
figurer dans le texte, car les crimes contre la paix et la sécurité de l'h~~anité

sont en fait des crimes de droit international. D'ailleurs, l'article 2 prouve le
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bien-fondé de cette interprétation, car la qualification d'une omission comme crime
contre la paix et la sécurité de l'humanité est indépendante du droit interne.
Le libellé de l'article 2 mérite d'être appuyé. La deuxième phrase du projet doit
être maintenue. La précision est utile. Le fait qu'une action ou une omission
soit ou non punissable par le droit interne est sans effet sur cette qualification.

88. La délégation roumaine appuie pleinement l'article 5 aux termes duquel le
crime contre la paix et la sécurité de l'humanité est imprescriptible. La Roumanie
est partie à la Convention du 25 novembre 1958 sur l'imprescriptibilité des crimes
de guerre et des crimes contre l'humanité. D'ailleurs, le Code pénal roumain
prévoit à l'article 121 que la prescription n'écarte pas la responsabilité pénale
dans le cas des infractions contre la paix et la sécurité de l'humanité.

89. La rédaction de l'article 5 pourrait être améliorée. Dans la partie liminaire
du projet d'article 5, il y aurait lieu de supprimer le mot "minimales" de même que
le membre de phrase "tant en ce qui concerne le droit qu'en ce qui concerne les
faits", En effet, le mot "minimales" peut créer des confusions en ce qui concerne
les garanties.

90. La délégation roumaine se reserve le droit de revenir sur les textes qui sont
encore à l'examen.

91. Elle estime que la question de la complicité devrait être traitée dans le
cadre des principes généraux. La cor devrait retenir le sens élargi que l'on donne
à la complicité en droit international. Au sujet de la tentative, la cor devrait
opérer un choix entre les différentes solutions offertes par le droit interne et
déterminer le critère à partir duquel on peut parler de tentative. Etant donné que
le projet de code vise les crimes les plus graves, il va de soi qu'il doit aussi
sanctionner les tentatives.

92. S'agissant de la menace d'agression, objet de l'article 13, la délégation
roumaine est favorable à l'incrimination de la menace d'agression comme crime
distinct. La menace d'agression est prévue dans le projet de code de 1954; elle
figure au paragraphe 4 de l'Article 2 de la Charte sur l'interdiction de l'emploi
de la for~e et, à plusieurs reprises, dans la résolution 42/22 de l'Assemblée
générale, en date du 18 novembre 1987, intitulée "Déclaration sur le renforcement
de l'efficacité du principe de l'abstention du recours à la menace ou à l'emploi de
la force dans les relations internationales".

93. Le libellé de l'article 13 est trop succinct. S'il est vrai que par menace
d'agression, on entend habituellement le fait de recourir à une menace consistant
en des déclarations, des communications, des démonstrations de force ou d'autres
mesures de nature à donner au gouvernement d'un Etat de bonnes raisons de croire
qu'une agression est sérieusement envisagée contre cet Etat, le mot "sérieusement"
est discutable, car il prête à des interprétations contradictoires pour
l'application du texte, et il serait préférable de le supprimer.
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94. L'article 14 qui porte sur l'intervention mérite un examen complémentaire plus
approfondi. Tout d'abord, il faudrait trancher entre l'idée d'incriminer seulement
les activités armées subversives ou terroristes ou toutes activités de ce genre.
La deuxième version est préférable car la pratique montre qu'il y a d'autres formes
d'intervention, comme les pressions économiques contre les pays en développ€~ent,

qui n'entrent pas dans la catégorie des activités armées.

95. La qualification de l'atteinte au libre exercice par les Etats de leurs droits
souverains n'est pas un aspect si simple. En effet, fomenter ëes activités
subversives ou terroristes, en organisant, en aidant ou en finançant de telles
activités sont des actes très graves en eux-mêmes, et une qua~.ification

supplémentaire pourrait affaiblir le contenu de l'article 14. C'est pourquoi
il y aurait lieu de supprimer le mot "gravement".

96. Le texte de l'article 14 gagnerait beaucoup en substance si la COI s'inspirait
d'une manière plus directe et détaillée des dispositions de la Déclaration sur
l'inadmissibilité de l'intervention et de l'ingérence dans les affaires intérieures
des Etats adoptée par l'Assemblée générale dans sa résolution 36/103.

97. Il ne faut pas oublier l'obligation de tous les Etats de s'abstenir aussi de
toute ingérence dans les affaires intérieures d'autres Etats en violation des buts
et principes de la Charte des Nations Unies. La COI devra examiner également la
question des ingérences visant à empêcher un Etat de poursuivre sa propre voie de
développement économique et social ou d'exercer ses droits souverains ou d'obtenir
de lui un quelconque avantage.

98. La délégation roumaine continue d'appuyer le maintien du point 142 en tant que
point distinct de l'ordre du jour.

99. M. MICKIEWICZ (Pologne) déclare que pour des raisons historiques, politiques
et juridiques, son pays a constamment appuyé les travaux d'élaboration du projet de
code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité et s'est porté coauteur
des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale. L'achèvement du projet de
code contribuera de manière décisive à éviter la répétition des crimes les plus
horribles qu'a connus l'humanité. Il convient de rappeler que les délibérations de
cette année coïncident avec le cinquantième anniversaire de la déclaration de la
seconde guerre mondiale, qui a commencé précisément en Pologne et contre la
Pologne. C'est peut-être pourquoi ce pays attache une importance spéciale à la
paix et à la sécurité internationales ainsi qu'en strict respect des règles
fondamentales du droit international.

100. Le projet de code devrait reprendre tous les éléments du Statut du Tribunal de
Nuremberg et d'autres instruments internationaux, tout en tenant compte des
circonstances nouvelles et des exigences de l'époque contemporaine. La délégation
polonaise se déclare satisfaite des projets d'article 13, 14 et 15 proposés par la
COI, relatifs respectivement à la menace d'agression, à l'intervention et à la
domination coloniale et autres formes de domination étrangère. Elle estime,
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cependant, que le Conseil de sécurité doit s'acquitter des fonctions qui lui sont
confiées par la Charte des Nations Unies pour déterminer si un acte constitue une
menace d'agression. D'autre part, la délégation polonaise souhaite le maintien du
mot "gravement" à l'article 14. Par ailleurs, elle estime qu'il faut inclure dans
le projet de code la "domination coloniale et autres formes de domination
étrangère", bien que cette expression soit peut-être trop vague aux fins d'une
législation pénale.

101. S'agissant des crimes de guerre, la délégation polonaise souhaite que soit
maintenue la notion de gravité, conformément aux Conventions de Genève de 1949 et
au Protocole additionnel I. Elle appuie également l'utilisation de l'expression
"règles du droit international applicables dans les conflits armés", qui figure
dans la deuxième variante de la première version de l'article 13 présenté par le
Rapporteur spécial. La notion classique de guerre est moins précise et peut
permettre à l'agresseur d'éviter l'application du droit humanitaire.

102. Quant à la définition des crimes de guerre, la délégation polonaise se
prononce pour une définition générale, suivi d'une liste - peut-être indicative 
des actes constituant des crimes de guerre. Les propositions figurant dans le
rapport de la CDI constituent un bon point de départ pour l'établissement de cette
liste.

103. S'agissant des crimes contre l'humanité, la délégation polonaise est d'avis
que ces crimes constituent une catégorie séparée. Bien que dans certains cas, il
soit difficile de faire la distinction entre crimes de guerre et crimes contre
l'humanité, la formulation de leur contenu permettra d'éviter toute confusion. La
future définition des crimes contre l'humanité ne doit pas seulement s'étendre aux
crimes ayant un caractère massif mais également aux crimes commis contre des
individus lorsqu'il s'agit de persécutions systématiques.

104. Le génocide devrait faire l'objet d'une disposition séparée, fondée sur la
Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide. L'intervenant
appuie également l'inclusion de l'apartheid et se prononce pour la deuxième
variante du texte proposé, ajoutant qu'il convient d'éviter toute référence
géographique susceptible de limiter l'application de ladite disposition. Le projet
de code doit également viser l'esclavage ou toutes autres formes d'asservissement,
notamment, de travail forcé. La délégation polonaise approuve le texte proposé à
ce sujet. L'inclusion du travail forcé constitue une innovation notable. Ce crime
a été perpétré à une grande échelle pendant et après la seconde guerre mondiale.
Les propositions relatives à l'expulsion de populations de leur territoire ou à
leur transfert forcé demandent un examen approfondi. Il convient de distinguer
la déportation de populations dans le cadre d'une politique de génocide et les
transferts de populations effectués pour des raisons humanitaires en vertu
d'accords internationaux. Selon le Statut du Tribunal de Nuremberg, l'intention
de déporter est un élément constitutif important du crime.
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destruction du patrimoine culturel et spirituel de l'humanité ainsi que les
atteintes graves à l'environnement. Le code devrait inclure aussi l'utilisation
d'armes de destruction massive, en particulier d'armes nucléaires. L'inclusion de
ces crimes augmenterait le caractère préventif du code. Les dispositions
pertinentes devront être précises et éviter toute référence à des questions
politiques sujettes à controverse. Enfin, l'élaboration du projet de code doit
rester indépendante de la question de la création d'un tribunal international. Il
faudrait terminer le projet de code au plus vite, de manière à renforcer la
primauté du droit dans les relations internationales.

106. M. PAMBOU TCHIVOUNDA (Gabon) dit que si l'élaboration du code des crimes
contre la paix et la sécurité de l'humanité ne progresse que lentement, c'est
peut-être parce que les travaux exécutés par la COI en ce domaine doivent aller
de pair avec la lente transformation de la conscience universelle. Le monde
d'aujourd'hui est une mosaïque d'Etats et il lui reste maintenant à prendre
conscience de son unité en tant d'humanité. La route est très longue mais en
dépit des obstacles, des signes annonciateurs se manifestent déjà en divers
domaines du droit international comme en témoigne par exemple le projet de code
des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité.

107. La méthode retenue par la COI, consistant à établir une liste de crimes
spécifiques, ne résoud pas la question de la définition conceptuelle des crimes
contre la paix et la sécurité de l'humanité, car la notion de "gravité", en raison
de son caractère subjectif, limite la faculté de qualification par l'instance
compétente dans tel ou tel cas d'espèce. Cette méthode du renvoi à une définition
a posteriori rend improbable la formulation d'un critère pertinent qui offrirait à
la fois les garanties de généralité et d'objectivité. La COI ne peut proposer une
telle définition qu'en fonction de ce qui a été ou de ce qui est, mais non pas en
fonction de ce qui sera. En conséquence, toute définition par la COI des crimes de
guerre et des crimes contre l'humanité ne pourra être que provisoire, et donc
incomplète.

108. La comparution des individus devant une juridiction pénale ne devrait pas
soulever de problèmes puisqu'il n'existe pas de responsabilité pénale des Etats.
La COI devrait donc limiter son étude à la responsabilité pénale des individus.
Dans ce contexte, la compétence de la juridiction pénale pour les individus ne peut
jouer qu'au regard des actions intentées contre les individus, encore qu'il ne soit
pas évident qu'en raison de sa qualité officielle - chef d'Etat ou de
gouvernement - l'auteur d'un crime contre la paix et la sécurité de l'humanité
consente à comparaître devant une telle juridiction. L'intervenant se demande si
l'on peut concevoir le déclenchement d'une procédure tendant à la condamnation par
cette juridiction des auteurs de crimes contre la paix et la sécurité de
l'humanité, à l'initiative d'individus ou d'institutions autres qu'étatiques.

109: Cette question revêt tout son sens si l'on tient compte du fait que la menace
d'agression, l'intervention et la domination coloniale sont des notions sujettes à
qualification et qui font apparaître au moins deux éléments: d'une part,
l'attribution de la menace d'agression et d'ingérence dans les affaires intérieures
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et extérieures d'un Etat ou l'établissement et le maintien par la force d'une
domination coloniale, à une entité organisée au moins sous forme d'Etat,
c'est-à-dire aux autorités qui en répondent et non pas à des individus isolés; et
d'autre part, le droit pour l'Etat qui viendrait à subir des dommages d'en obtenir
réparation selon les mécanismes traditionnels du droit international public. En
conséquence, les projets d'article 13 et 14 sont en accord avec l'arrêt de la Cour
internationale de Justice sur les activités militaires et paramilitaires menées au
Nicaragua et contre celui-ci. Des recoupements entre le projet d'articles sur la
responsabilité des Etats et le projet de code de crimes contre la paix et la
sécurité de l'humanité sont donc prévisibles sinon inévitables. Ils mettent en
évidence une identité de problématique; ainsi, la distinction entre crimes
internationaux et délits internationaux dans le premier projet est semblable, dans
une certaine mesure, à la distinction entre crimes de guerre et crimes contre
l'humanité dans le second projet. En outre, les deu~ projets soulèvent le problème
juridique et pratique de la peine applicable à l'auteur du crime d'Etat ou d'un
crime contre l'humanité. Dans ce contexte, la communauté internationale espère que
la CDI établira une échelle de peines dans le projet de code des crimes contre la
paix et la sécurité de l'humanité.

La séance est levée à 13 h 10.


